
Ofpra
Entretien avec un officier de protection

Décision Ofpra

CNDA - Procédure normale 
Saisine dans les 30 jours

Formation collégiale -
Instruction dans les 5 mois

Décision CNDA

Accord :
- Statut de réfugié

- Protection subsidiaire

Rejet (débouté)
OQTF 15 jours

Guichet unique : préfecture et Ofii

Procédure  accélérée Procédure Dublin - Assignation à résidence possible

   Document GISTI – La procédure d'asile – décembre 2018

Accord :
- Statut de réfugié

 (carte de résident de 10 ans)
- Protection subsidiaire

(carte 4 ans VPF – 
à partir de mars 2019)

Rejet

Remise d'une attestation de demande d'asile
Ouverture des droits par l'Ofii

Décision 
d'irrecevabilité

Demande de réouverture 
dans les 9 moisDécision de clôture

Cnda - Procédure accélérée
Saisine dans les 30 jours

Juge unique -
Instruction dans les 5 semaines

Conseil d’État
- pourvoi en cassation

Non suspensif

Procédure normale

Structure d'accueil Spada

Recours suspensif dans 
les 15 jours ou 48h - 

OU fin des 6 mois (ou 18 mois)
Transfert OU fuite

Centre d'accueil et d'examen des situations - CAES

Demande de réexamen

Demande de régularisation

En IDF : appel pour une prise de RV 
à la Spada : 01.42.500.900 En IDF et d'autres régions : passage en centre d’accueil de jour

Guichet unique (guichet spécial) : préfecture et Ofii

Remise d'une attestation de demande d'asile
Pas d'ouverture immédiate des droits par l'Ofii


	Procédure

